<>

SRH-06F(2003)

Commission scolaire

DES PHARES

RELEVE D:HEURES

PERSONNELS DE SOUTIEN ET PROFESSIONNEL

NOM, PRENOM :
N.A.S.: LIEU DE TRAVAIL :
PERSONNEL REGULIER : PERSONNEL TEMPORAIRE : CHAPITRE 10-0.00 :
T. suppl. monn. i} Remplacement m] Education des adultes (I
T. suppl. compensé I Surcroit m Service de garde
Taux % Location de salle & Surv. éléves (15hou-) O
Autre : Autre : Autre :
DATE NOMBRE D-HEURES | PRIME PERSONNE REMPLACEE CODE BUDGETAIRE
OU DE MINUTES (0)) ET MOTIF (2) OBLIGATOIRE
LE LUNDI :
LE MARDI :
LE MERCREDI :
LE JEUDI :
LE VENDREDI :
LE SAMEDI :
LE DIMANCHE :
TOTAL: 0.00 1 : Indiquer S pour prime de soir ou N pour prime de nuit
! 2 : Préciser la nature du travail ou le nom de l-organisme si location de salle
REMARQUES:

Date Signature de Ia direction

Signature de I-employée ou de I-employé
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